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La Loi juive interdit la consommation d'insectes (et de repti les) d'après les catégories suivantes:

a) rep tiles de la mer , comme mol lusques (calmars, huî tres, escargots et espèces similaires).
b) insectes volants, comme les mouches, les mous tiques, les abeilles etc.
c) insectes sans ailes, comme les fourmis, etc.
d) toutes les catégories de vers.

Ceux qui consomment des insectes et des vers transgressent cinq commandements de la Torah.
1. Des fruit s susceptibles de contenir des ver s, comme les cerises, les olives, etc. doivent être

ouverts et examinés un par un, en enlevant le noyau, avant d'être consommés.
2.On doit également examiner tous les légumes susceptibles de contenir des vers.
3. C'est surtout en été que les fruits et les légumes sont véreux. Il faut tout part iculièrement vérifier

les parties détériorées ou moins fra îches ainsi que les fruit s et les légumes de fin de saison.
4 . Les agrumes abritent parfois sur l'écorce des petites bêtes qui se présentent sous forme de

grains bruns ou noirs. Si lorsqu'on épluche le fruit ces par ticules passent à l'intérieur par le
contact des mains, il faut faire attention à les enlever avant de manger le fruit.

5. On trouve souvent des petites bêtes dans les légumes secs et les céréales, comme le riz, les
har icot s, pois chiches, lentilles, fèves, cacahuètes , graines de tournesol, etc.. Il faut donc bien les
exa miner. Il exi ste des méthodes pour déc ele r et éliminer ces insectes ainsi que les gra ins
rongés par des vers ou conta minés d'oeufs de vers.

6. Les herbes et les légumes contenant de nombreuses feuilles sont très diffici les à examiner: c'est le
cas de la laitue, le choux, chou-fleur, l'oignon vert, le persil, la menthe. Il faut les vérifier fe ui ll e pa r
fe ui ll e fa ce à la lu mi èr e du so le il ou à un e fo rt e lumière électr ique, car il y a souvent des
insectes minuscules, pa rfoi s de la même couleur vert e que le végéta l et donc très difficiles à
déceler.
De là l'obligat ion qui incombe à la maî tresse de mai son d'examiner minutieusement tous ces
légumes. Toute négligence à ce sujet de sa part entraîne pour elle un grave péché car elle est
re sp on sa bl e de to us ce ux qu i ma ng en t de sa cu is in e et qu i par sa faute peuvent en arriver à
conso mmer des insectes ou des vers.

7. II faut aussi examiner les fruits secs, comme les figues, les dat tes , les prunes, etc .. les ouvrir
un par un et s'assurer qu'il ne contiennent pas de vers.

8. On doi t éga lement examiner les fru its et les légumes en conserve.
9. On peut manger un fruit véreux après avoir enlevé avec un couteau la partie véreuse.
10 . Si en co up an t un fr ui t on a co up é en mê me te mps un ver qui se trouvait à l'intérieur, on

doit d'abord bien laver et nettoyer le couteau, puis retirer la partie véreuse.
11. Avant d'uti liser la far ine il fau t la tamiser, en se servant d'un tamis à trous min uscules

qui ne la issent pas passer même les plus petits vers.
12 . Si des fourmis se sont mélangées à un al iment, si c'es t seule men t à la surface, on sépar e

toute la par tie conta minée et on peut manger le res te. Mais si les fourmis se trouvent par tout, il
fau t tout int erdire. S'i l s'agit de mie l on peut y reméd ier en le faisant bouill ir et en filtrant ensuite
le liquide.

13. Parfois on trouve des vers dans les écailles des poissons et à l' in té ri eu r de la tê te . C'e st le ca s
de la ca rp e. Le vi vi er où évo luent ces poissons peut être infes té de ver s et si on ne les
él imin e pa s av ec de s in sect ic id es il s ad hè re nt à la pe au de s poissons.

14. Des produits alimentaires, comme les pâtes, les biscui ts, les sucrer ies, etc .. qui sont res tés
longtemps emmagasinés, doivent être examinés pour s'assurer qu'ils ne sont pas véreux. C'est le
cas de produits dont l'emballage est ouvert ou non hermétique, ou exposé à une température chaude.

15. Bien que nous ayons comme principe: "Tout ce qui provient d'un animal impur est impur" et
que l'abeille est un animal impur, le mi el es t pe rm is ca r ce n' es t pa s un li qu id e pr ov en an t de
l'abeille , mais élaboré par elle.


